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à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 

 
  



 
 

 

1252 
 
 

 

 



 
 

 

1253 
 
 

 

 
  



 
 

 

1254 
 
 

 

 



 
 

 

1255 
 
 

 

 
  



 
 

 

1256 
 
 

 

 



 
 

 

1257 
 
 

 

 
  



 
 

 

1258 
 
 

 

 



 
 

 

1259 
 
 

 

 
  



 
 

 

1260 
 
 

 

 



 
 

 

1261 
 
 

 

 
  



 
 

 

1262 
 
 

 

 



 
 

 

1263 
 
 

 

 
  



 
 

 

1264 
 
 

 

 
  



 
 

 

1265 
 
 

 

 
  



 
 

 

1266 
 
 

 

 
  



 
 

 

1267 
 
 

 

 
  



 
 

 

1268 
 
 

 

 
  



 
 

 

1269 
 
 

 

 
  



 
 

 

1270 
 
 

 

 
  



 
 

 

1271 
 
 

 

 



 
 

 

1272 
 
 

 

 
  



 
 

 

1273 
 
 

 

 
  



 
 

 

1274 
 
 

 

 



 
 

 

1275 
 
 

 

 
 



 
 

 

1276 
 
 

 

 



 
 

 

1277 
 
 

 

 
  



 
 

 

1278 
 
 

 

 



 
 

 

1279 
 
 

 

 
  



 
 

 

1280 
 
 

 

 



 
 

 

1281 
 
 

 

 
  



 
 

 

1282 
 
 

 

 



 
 

 

1283 
 
 

 

 
  



 
 

 

1284 
 
 

 

 

 



 
 

 

1285 
 
 

 

 
  



 
 

 

1286 
 
 

 

 



 
 

 

1287 
 
 

 

 
  



 
 

 

1288 
 
 

 

 



 
 

 

1289 
 
 

 

 



 
 

 

1290 
 
 

 

 



 
 

 

1291 
 
 

 

 
  



 
 

 

1292 
 
 

 

 



 
 

 

1293 
 
 

 

 
  



 
 

 

1294 
 
 

 

 



 
 

 

1295 
 
 

 

 

 



 
 

 

1296 
 
 

 

 



 
 

 

1297 
 
 

 

 



 
 

 

1298 
 
 

 

Florian Bercault : On passe aux questions d’environnement avec les tarifs du service public 
d’eau potable et d’assainissement.  

 

ENVIRONNEMENT 

 CC166 – TARIFS 2026 DES SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT 

 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Conformément aux dispositions de l’article R2221-72 du code général des collectivités 
territoriales, il appartient au conseil communautaire de fixer les tarifs dus par les usagers de 
l'eau potable et de l'assainissement. 
 
Laval Agglomération a réalisé une étude d'harmonisation des tarifs eau potable et 
assainissement à l'échelle des 34 communes, dont le but est d'arriver à un tarif unique sur 
l'agglomération à échéance 2035. 
 
Les tarifs, concernant la part fixe (abonnement) et la part variable (consommation) 2026 
proposés respectent le cadre fixé par l'étude ainsi que les règles de base fixées de ne pas 
augmenter la facture "120 m3" de plus de 5 € ajoutés à l'inflation annuelle. 
 
Les tarifs de travaux et de prestations sont revalorisés de 1,1% par rapport aux tarifs 2025, 
ce qui correspond à l'inflation annuelle. 
 
Sont également votés les taux de redevance des agences de l'eau, suite à la réforme de ces 
redevances et à la modification de l'arrêté du 10  juillet 1996 relatif aux factures eau et 
assainissement à partir du 1er janvier 2025, suite à l'arrêté du 2 octobre 2025. 
 
Pour rappel les redevances "agence de l'eau" sont les suivantes : 

- pour l'eau potable, 

 la redevance prélèvement, basée sur les volumes prélevés par le service ; 

 la redevance "consommation" basée sur les volumes facturés aux usagers 
(sans plafond) ; 

 la redevance "performance des réseaux", estimée, pour la première fois en 
2026, sur la base des données du rapport annuel ; 
Pour Laval-Agglomération le taux de redevance est de 0,028 €/m3, ce qui 
correspond à un très bon taux (minimum : 0,02 – maximum  
0,10 €/m3). 

- pour l'assainissement collectif, 

 la redevance de "performance des systèmes d'assainissement" estimée pour 
la première fois en 2026 sur la base de la performance épuratoire des systèmes 
d'assainissement. 
Pour Laval-Agglomération le taux estimé est de 0,0899€/m3 (minimum : 0,085 
– maximum : 0,28 €/m3) 
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Nadège Davoust : Alors, j’avais normalement demandé à vous afficher les tarifs, comme ça 
pendant que je vous les présente rapidement, vous pouvez regarder les tarifs 2025-2026 pour 
voir un peu les petites augmentations et les petites baisses. Donc oui, effectivement, ce sont 
les tarifs pour 2026, qui respectent l’harmonisation vers le tarif cible à échéance 2035. On 
s’était fixé le cadre de ne pas dépasser 5 euros plus l’inflation sur une facture de 120 m³. Dans 
cette délibération, il y a aussi les tarifs des travaux et des prestations, qui sont revalorisés à 
+1,1 % par rapport au tarif de 2025. Il y a également les taux de redevance. Je vous rappelle 
que pour cette année, les taux de redevance sont calculés sur nos performances, les 
performances de nos réseaux, et sur l’eau potable. Et là, finalement, on est dans de bons 
chiffres puisque la nouvelle redevance sur l’eau va de 0,02 à 0,10 euro par mètre cube, et 
nous sommes à 0,028 euro, donc vraiment presque tout en bas. Pour l’assainissement, elle 
va de 0,085 à 0,28 euro, et nous sommes à 0,0899 euro par mètre cube. Je voulais juste vous 
rappeler l’importance de toujours bien investir, comme disait Monsieur Berrou en début de ce 
Conseil : bien investir dans nos recherches de fuite, nos canalisations, nous permettra de 
rester performants, plus les redevances seront basses pour nos usagers. Voilà, si vous avez 
des questions.  

Olivier Barré : Je voulais juste profiter du fait que l’on parle de l’assainissement, mais je vais 
faire très rapide. En 2019, la commune de Saint-Jean-sur-Mayenne a subi une pollution des 
lagunes. À ce moment-là précis, j’ai apprécié – même si je le regrettais avant que 
l’agglomération ait pris la compétence eau et assainissement – que le coût soit porté par Laval 
Agglomération pour nettoyer les lagunes, soit environ 160 000 euros. Après toutes ces 
années, j’ai appris il y a 15 jours que l’auteur des faits – évidemment c’était le chauffeur, pas 
le patron – a été rattrapé par la justice et mis en examen. J’espère qu’il sera lourdement 
condamné et surtout, pour faire plaisir, même si ce ne sera plus François qui sera en charge 
des finances, j’espère que l’agglomération récupérera enfin une partie au moins, peut-être 
pour le stade, je ne sais pas. Je voulais aussi profiter de l’occasion pour remercier le travail 
de la gendarmerie, qui a mené une enquête très longue et très minutieuse, demandant 
beaucoup de temps pour mettre fin à cette affaire. Je l’ai dit aux journalistes : c’était un peu 
fort, mais c’était vraiment un criminel de la nature. Je persiste dans mes propos, puisqu’il a 
quand même déversé, a priori, 22 000 tonnes de déchets sur tout l’ouest de la France, ce qui 
est énorme. Je suis en tout cas content que nous n’ayons pas eu à payer cette somme. 

Florian Bercault : Merci pour ce témoignage.  

 
Ceci exposé, 

 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  166 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
TARIFS 2026 DES SERVICES PUBLICS D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT  
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L1412-1, R1412-1, L2221-1 à L2221-14, R2221-1 à R2221-17, et R2221-63 à R2221-94, 
 
Vu la délibération de Laval Agglomération n° 44/2016 en date du 23 mai 2016 relative au 
transfert des compétences eau potable et assainissement à Laval Agglomération, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau 
potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au  
1er janvier 2025, 
 
Vu la délibération no 2025-117 du 3 juillet 2025 relative à l’instauration des tarifs et des taux 
de redevances pour le 12ème programme de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 2025-2030, 
 
Considérant qu'il convient de fixer les tarifs des services publics d'eau potable et 
d'assainissement pour l'année 2026, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er janvier 2026, les tarifs des services publics d'eau potable et d'assainissement 
sont fixés comme suit : 

 

 Eau potable Assainissement 
 Part fixe 

en € HT 
Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Ahuillé 69.054 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.163 
1.159 
1.200 
1.244 

35.769 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,085 
1,238 
1.300 
1.347 

Changé 51.500 
0 à 40 m3 : 

40 à 100 m3 : 
100 à 1000 m3 : 

1.208 
1.230 
1.271 

25.453 
0 à 40 m3 : 

40 à 100 m3 : 
100 à 1000 m3 : 

1.128 
1.301 
1.364 
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 Eau potable Assainissement 
 Part fixe 

en € HT 
Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

> 1000 m3 : 1.315 > 1000 m3 : 1.411 

Entrammes 64.993 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.449 
1.419 
1.459 
1.504 

27.275 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.099 
1.301 
1.364 
1.411 

Laval 48.226 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.011 
1.195 
1.236 
1.280 

30.387 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.993 
1.308 
1.371 
1.418 

L'Huisserie 46.399 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.142 
1.149 
1.190 
1.234 

30.309 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.085 
1.258 
1.321 
1.368 

Montigné-Le-
Brillant 

51.500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.234 
1.296 
1.337 
1.381 

32.088 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.078 
1.201 
1.264 
1.311 

Nuillé-sur-Vicoin 66.750 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.370 
1.231 
1.272 
1.316 

28.628 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.007 
1.301 
1.364 
1.411 

Saint-Berthevin 55.512 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.162 
1.185 
1.226 
1.270 

26.714 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.234 
1.301 
1.364 
1.411 

Châlons-du-
Maine 

54.355 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.118 
1.179 
1.220 
1.264 

44.261 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.979 
1.137 
1.200 
1.247 

La Chapelle-
Anthenaise 

54.355 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.118 
1.179 
1.220 
1.264 

39.406 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.057 
1.222 
1.285 
1.332 

Louverné 54.572 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.123 
1.179 
1.220 
1.264 

40.481 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.078 
1.208 
1.271 
1.318 

Montflours 78.313 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.184 
1.144 
1.185 
1.229 

34.559 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.993 
1.222 
1.285 
1.332 

Saint-Germain-
le-Fouilloux 

78.313 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.184 
1.144 
1.185 
1.229 

25.660 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.957 
1.180 
1.243 
1.290 

Saint-Jean-sur-
Mayenne 

78.313 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.184 
1.144 
1.185 
1.229 

26.651 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.458 
1.548 
1.611 
1.658 

Argentré 60.729 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 
1.337 

37.587 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
1.541 

Bonchamp 60.729 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 
1.337 

37.587 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
1.541 

Forcé 60.729 
0 à 40 m3 : 

40 à 100 m3 : 
100 à 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 

37.587 
0 à 40 m3 : 

40 à 100 m3 : 
100 à 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
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 Eau potable Assainissement 
 Part fixe 

en € HT 
Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

> 1000 m3 : 1.337 > 1000 m3 : 1.541 

Louvigné 60.729 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 
1.337 

37.587 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
1.541 

Parné-sur-Roc 60.729 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 
1.337 

37.587 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
1.541 

Soulgé-sur-
Ouette 

60.729 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.190 
1.252 
1.293 
1.337 

37.587 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.273 
1.432 
1.494 
1.541 

Beaulieu-sur-
Oudon 

 

78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

37.356 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.130 
1.258 
1.321 
1.368 

La Brûlatte 78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

25.983 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.093 
1.195 
1.258 
1.305 

La Gravelle 73.889 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

35.556 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.821 
0.948 
1.011 
1.058 

Le Genest-Saint-
Isle 

78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

43.505 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.291 
1.418 
1.481 
1.528 

Loiron 78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

25.207 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.587 
1.715 
1.777 
1.824 

Ruillé-le-
Gravelais 

78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

36.313 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.142 
1.270 
1.332 
1.379 

Montjean 78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

28.050 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.360 
1.487 
1.550 
1.597 

Saint-Cyr-le-
Gravelais 

78.030 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.516 
1.571 
1.562 
1.516 

 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

 

Le Genest-Saint-
Isle 

(secteur ex DSP 
AEP SAUR) 

85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.725 
1.641 

43.505 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.291 
1.418 
1.481 
1.528 

Olivet 
(secteur ex DSP 

AEP SAUR) 
79.298 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.725 
1.641 

33.761 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0.806 
0.933 
0.996 
1.043 

Port-Brillet 
(secteur  ex DSP 

AEP SAUR) 

85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.657 
1.641 

37.356 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.192 
1.319 
1.381 
1.428 
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 Eau potable Assainissement 
 Part fixe 

en € HT 
Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Saint-Pierre-La-
Cour 

(secteur ex DSP 
SAUR) 

85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.657 
1.641 

28.131 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.643 
1.674 
1.736 
1.783 

Bourgon 
(secteur ex DSP 

AEP SAUR) 

85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.657 
1.641 

53.542 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.587 
1.715 
1.777 
1.824 

 

 

 
 Eau potable Assainissement 

 
Part fixe 
en € HT 

Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Launay-Villiers 
(secteur ex DSP 

AEP SAUR) 
85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.657 
1.641 

24.994 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.068 
1.294 
1.159 
1.206 

Le Bourgneuf-la-
Forêt 

(secteur ex DSP 
AEP SAUR) 

85.172 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.662 
1.717 
1.657 
1.641 

47.168 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.162 
1.235 
1.298 
1.345 

Saint-Ouën-des-
Toits 

(secteur ex DSP 
SAUR) 

90.508 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.324 
1.379 
1.315 
1.242 

29.836 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1.514 
1.641 
1.704 
1.751 

 

Les taux des redevances de l'agence de l'eau Loire-Bretagne à intégrer dans les factures eau 
et assainissement sont les suivants : 

 Eau potable 
- Redevance prélèvement :  0.0391 €/m3 
- Redevance consommation : 0.3200 €/m3 
- Redevance performance des réseaux d'eau potable :  0.0280 €/m3 

 Assainissement collectif : 
- Redevance performance des systèmes d'assainissement collectif :  

 0.0899€/m3 
 

AUTRES TARIFS : 
 
EAU POTABLE 

Travaux sur branchement eau potable En € HT 2026 

Installation compteur 15 mm  178,44    

Installation compteur 20 mm  218,97    

Installation compteur 30 mm  493,33    

Installation compteur 40 mm  683,64    

Installation compteur 50 mm  1 097,39    

Installation compteur 60 mm  1 508,67    

Installation compteur 80 mm  2 265,48    

Installation compteur 100 mm  2 443,43    
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Installation compteur > 100 mm  2 674,27    

Installation compteur 15 mm divisionnaire sur support  117,65    

Installation compteur 20 mm divisionnaire sur support  144,38    

Installation compteur 30 mm divisionnaire sur support  325,24    

Installation compteur 40 mm divisionnaire sur support  450,73    

Installation compteur 50 mm divisionnaire sur support  723,50    

Installation compteur 60 mm divisionnaire sur support  994,64    

Installation d’un poteau d’incendie 100 mm (hors fourniture)  894,30    

Installation d’un poteau d’incendie 100 mm (avec fournitures)  2 528,07    

Installation d’un poteau d’incendie 150 mm (hors fourniture)  2 528,07    

Installation d’un poteau d’incendie 150 mm (avec fournitures)  3 691,09    

Installation d'un regard de comptage 400X600 mm  307,30    

Installation d'un regard de comptage 915X610 mm  1 063,81    

Installation d'un regard de comptage 1310X850 mm  2 174,35    

Installation d'un regard de comptage 1500X900 mm  2 719,49    

Installation d'un regard de comptage 1800X900 mm  4 356,50    

 
Travaux sur branchement eau potable En € HT 2026 

Installation d'un regard de comptage 2500X1200 mm  7 851,96    

Déplacement d'un compteur 15 mm ou 20 mm (hors regard de 
comptage) 

 107,01    

Déplacement d'un compteur 30, 40, 50 ou 60 mm (hors regard de 
comptage) 

 214,02    

Déplacement d'un compteur 80 ou 100 mm (hors regard de comptage)  321,04    

Déplacement d'un compteur > 100 mm (hors regard de comptage)  428,05    

Installation d'une tête émettrice sur compteur  65,26    

Rehausse d’un regard de dimensions < ou = 915X610 mm  130,01    

Rehausse d’un regard de dimensions > 915X610 mm  195,75    

Ouverture du branchement  30,60    
 

 
  

Réalisation de branchements Eau Potable (hors  installation du regard 
de comptage) 

En € HT 2026 

Branchement Qn 1,5 m3/h < ou = 3 ml  523,34    

Branchement Qn 2,5 m3/h < ou = 3 ml  558,24    

Plus-value par ml au-delà de 3 ml Qn 1,5 à 2,5 m3/h  62,78    

Branchement Qn 6 m3/h < ou = 3 ml  686,18    

Branchement Qn 10 m3/h < ou = 3 ml  738,49    

Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 6 à 10 m3/h   90,95    

Branchement Qn 15 m3/h < ou = 3 ml  1 651,46    

Branchement Qn 20 m3/h < ou = 3 ml  1 732,86    

Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 15 et 20 m3/h  103,81    

Branchement Qn 30 m3/h < ou = 3 ml  2 844,32    

Branchement Qn 50 m3/h < ou = 3 ml  2 905,62    

Branchement Qn 100 m3/h  et plus  3 129,56    
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Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 30 à 100 m3/h  119,63    

Suppression d'un branchement d'eau potable  523,34    

Les travaux de création d'un branchement d'eau potable, réalisés en tranchée commune 
avec la création d'un branchement d'eaux usées ou d'eaux pluviales, bénéficieront d'une 
minoration de 50%. 

  
  

  

  

Autres prestations En € HT 2026 

Abonnement Divisionnaire 15 mm  9,47    

Contrôle de débit et pression sur un poteau incendie  58,15    

Réalisation d'une prise en charge < 40mm  105,78    

Réalisation d'une prise en charge > 40mm  171,88    

Fourniture d'eau potable aux bornes de puisage (par m3)  1,60    

Fourniture d'eau potable aux piscines (par m3)  0,83    

Perte d'une clé électronique  535,06   

 
 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Réalisation de branchements Eaux Usées et Eaux Pluviales En € HT 2026 

Branchement de 125 à 200 mm < ou = 3 ml  1 554,14    

Branchement de plus de 200 mm < ou = 3 ml  1 743,97    

Plus-value par ml au-delà de 3 ml  177,96    

Les travaux de création d'un branchement d'eaux pluviales, réalisés en tranchée commune 
avec la création d'un branchement d'eaux usées, bénéficieront d'une minoration de 50% de 

leurs prix. 

 
 

Travaux sur réseaux Eaux Usées et Eaux Pluviales En € HT 2026 

Mise à niveau d'une boite de branchement   535,86    

Réalisation d’une boîte de branchement  875,46    

Remise à niveau d'un regard de visite (avec fournitures)   418,59    
  

Autres prestations En € HT 2026 

Matières de vidange (la tonne)  14,32    

Dépotage graisses (la tonne)  28,17    

Dépotage sable pollué (la tonne)  131,94    

Heure d'intervention d'un agent  30,60    

Heure d'intervention d'une hydrocureuse   71,18    

Heure d'intervention d'une tractopelle  52,34    

Heure d'intervention d'un camion  58,15    

Heure d'inspection télévisuelle  100,84    

Déplacement sans intervention  60,04    

Forfait fourniture carte accès borne de puisage  28,28    
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Forfait rechargement carte accès borne de puisage  16,97    

Contrôle de raccordement (y compris contre visite)  83,04    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre ≤ 200 mm  565,56    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre ≤ 200 mm 

 56,56    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre ≤ 400 mm  1 131,12    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre ≤ 400 mm 

 113,11    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre > 400 mm  2 262,24    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre > 400 mm 

 226,23    

  

Participation pour le financement de l'assainissement collectif (PFAC) En € HT 2026 

Surface de plancher de créer (par m2)  8,21    

La PFAC n'est pas mise en recouvrement en dessous du minimum de perception suivant : 
surface de plancher créée ou réaménagée inférieure ou égale à 40 m2. 

Participation pour le financement de l'assainissement collectif pour les 
usagers assimilés domestiques (PFAC-AD) 

En € HT 2026 

Surface de plancher inférieure ou égale à 450 m2 (par m2)  8,21    

par m2 supplémentaire de surface de plancher  3,34    

La PFAC-AD n'est pas mise en recouvrement en dessous du minimum de perception suivant : 
surface de plancher créée ou réaménagée inférieure ou égale à 40 m2. 

 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Type de contrôle En € HT 2026 

Redevance de "contrôle de conception et d'implantation"   64,21    

Redevance de "contrôle d'exécution"   99,66    

Redevance pour visite complémentaire   61,70    

Redevance de "contrôle de diagnostic"  99,66    

Redevance de "contrôle de vente"   99,66    

Redevance de "contrôle périodique de fonctionnement"   99,66    

Déplacement sans intervention   61,69    

Majoration en cas d'absence d'installation d'un assainissement 
non-collectif (200% du contrôle périodique de bon fonctionnement) 

 199,42    

Majoration en cas de non mise en conformité dans les délais 
impartis suite aux cessions immobilières (300% du contrôle 
périodique de bon fonctionnement) 

 299,08    

Majoration en cas de non mise en conformité dans les délais 
impartis suite à un diagnostic ou un contrôle périodique (100% du 
contrôle périodique de bon fonctionnement) 

 99,66    

Majoration pour obstacle à l'accomplissement des missions de 
contrôle du SPANC (100% du contrôle périodique de bon 
fonctionnement) 

 99,66    

Majoration en cas de modification de l'assainissement sans suivi 
du SPANC (300% du contrôle de conception + Contrôle 

 491,60    
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d'exécution) 

Majoration en cas de non transmission des documents relatifs aux 
modalités de contrôle de l'entretien pour les installations 
supérieures à 20EH (100% du contrôle périodique de bon 
fonctionnement) 

 99,66    

Majoration pour non présentation d'un bordereau de vidange par 
un vidangeur agréé (100% du contrôle périodique de bon 
fonctionnement) 

 99,66    

 

ANALYSES ET PRÉLÈVEMENTS 
 

  En € HT 2025 

 Prélèvement eaux usées ou Eau Potable (Chimie) ou Eau Potable 
(Bactériologie)  

 35,10    

 Analyse pH T° ou Conductivité ou Turbidité ou Chlore ou MES   8,39    

 Analyse Phosphore total ou Ortho phosphate ou Nitrate ou 
Ammonium ou Nitrite ou DCO  

 15,33    

 Analyse DBO5  ou Azote global   24,72    

 

Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et  
Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : C’est beau de finir par l’eau. Louis Michel va nous parler du rapport annuel 
des syndicats de bassin. 

Louis Michel : Alors, on commence la lecture de ces quatre rapports. Il me semble plus 
intéressant de faire une toute petite synthèse. Nous, on travaille sur des petits ruisseaux pour 
que l’eau brute soit de meilleure qualité, et les 390 000 euros que vous avez votés en GÉMAPI 
servent à ces quatre organismes pour vivre, avec des deniers qui viennent aussi de l’agence 
de l’eau, des départements et de la région. Cela nous permet de retrouver une eau de bonne 
qualité. On va retrouver une masse d’eau en bon état sur la Mayenne et sans doute une 
meilleure qualité d’eau sur le Vicoin. Tous les efforts qui sont faits pour lutter contre les 
inondations, tant à Loiron que sur p d’autres communes et à différentes échelles, s’inscrivent 
dans ce travail. C’est le contenu de ces quatre rapports, et jusque-là, il n’a jamais été contesté, 
car ces quatre organismes travaillent très bien. Derrière ces quatre rapports, il y a aussi trois 
rapports de commissions locales de l’eau qui y travaillent – la Commission locale de l'Oudon 
celles de la Vilaine et de la Mayenne. Donc, ces quatre rapports méritent l’unanimité. Voilà, 
Monsieur le Président. 

Florian Bercault : Un jour, Louis se baignera dans ses ruisseaux. 

Louis Michel : Dans ces ruisseaux, c’est plus sûr que dans la Mayenne. 

Florian Bercault : Je vous propose de voter quatre fois pour prendre acte de ces rapports. 
Je suis désolé d’être le trouble-fête. On va commencer par le Javo. Et on remercie Louis pour 
son art de la synthèse. Ensuite, je vous propose de voter pour la Vilaine. Ensuite, pour l’Ernée. 
Et enfin, pour l’Oudon.  

 

 CC167 – RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN JAVO – ANNÉE 2024  

 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le syndicat de bassin du JAVO couvre les bassins versants de la Jouanne, de la Mayenne 
sur une partie de Laval Agglomération, du Vicoin et de l'Ouette. Il a pour objet d'exercer, dans 
le cadre de la compétence GEMAPI, la préservation et la restauration du bon fonctionnement 
des milieux et la protection contre la vulnérabilité face aux inondations. 
 
Le rapport annuel 2024 a été adressé à Laval Agglomération, des représentants de la 
collectivité sont, en effet, membres du syndicat. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement du 18 novembre 2025 a émis un avis favorable. 

 
Ceci exposé, 

Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  167 / 2024  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI R E DU 15  DÉCEMBRE 202 4  

 
RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN JAVO – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles L2121

‑29 et L5211-1, 

 
Considérant le rapport annuel 2024 transmis par le syndicat JAVO, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 du syndicat de bassin JAVO. 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC168 – RAPPORT ANNUEL DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 

DU BASSIN DE LA VILAINE – ANNÉE 2024 

 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'établissement public territorial du bassin de la Vilaine  intervient pour l’aménagement et la 
gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Vilaine. 
 
Il agit pour la prévention contre les inondations, l’amélioration de la qualité et de la gestion 
quantitative de l'eau et la gestion des milieux aquatiques. 
 
Le rapport annuel 2024 a été adressé à Laval Agglomération, 7 communes font partie de ce 
bassin versant : Bourgon, Le Bourgneuf-la-Forêt, Launay-Villiers, Saint-Pierre-la-Cour, La 
Gravelle, Saint-Cyr-le-Gravelais et Beaulieu-sur-Oudon. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement en date du 18 novembre 2025 a émis un avis favorable. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  168 / 2024  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI R E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
RAPPORT ANNUEL DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DU BASSIN DE LA 
VILAINE – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-

1, 
 
Considérant le rapport annuel 2024 transmis par l'établissement public territorial du bassin de 
la Vilaine, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 de l'établissement public 
territorial du bassin de la Vilaine. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC169 – RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN DE L’ERNÉE – 

ANNÉE 2024 

 

 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le syndicat intervient pour l’aménagement et la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant 
de l'Ernée. 
 
Il agit pour la prévention contre les inondations, l’amélioration de la qualité et de la gestion 
quantitative de l'eau et  la gestion des milieux aquatiques. 
 
Le rapport annuel 2024 a été adressé à Laval Agglomération, le syndicat couvre partiellement 
les communes de Saint-Germain-le-Fouilloux et  
Saint-Jean-sur-Mayenne. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement en date du 18 novembre 2024 a émis un avis favorable. 
 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  169 / 2024  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI R E DU 15  DÉCEMBRE  2025  

 
RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNÉE – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  

L2121-29 et L5211-1, 

 
Considérant le rapport annuel 2024 transmis par le syndicat de l'Ernée, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 du syndicat de bassin de 
l'Ernée. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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 CC170 – RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN OUDON – ANNÉE 

2024 

 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le syndicat du bassin de l'Oudon intervient pour l’aménagement et la gestion de l’eau à 
l’échelle du bassin versant de l’Oudon. 
 
Il agit pour la prévention contre les inondations, l’amélioration de la qualité et de la gestion 
quantitative de l'eau et  la gestion des milieux aquatiques. 
 
Le rapport annuel 2024 a été adressé à Laval Agglomération, 5 communes font partie de ce 
bassin versant : Ahuillé, Loiron-Ruillé, Montjean, Saint-Cyr-le-Gravelais, Beaulieu-sur-Oudon. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement en date du 18 novembre 2025 a émis un avis favorable. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N °  170 / 2024  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI R E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN OUDON – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-

1, 
 
Considérant le rapport annuel 2024 transmis par le syndicat Oudon, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 du syndicat de bassin Oudon. 

 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Très bonne fin de soirée, et bonnes fêtes de fin d’année. Bonnes fêtes de 
Noël, et tout ce que vous voulez. À l’année prochaine. Enlevez vos batteries, si c’est possible.  

 

La séance est levée à 21 h 42. 

 

          Le Président.  


